
Le contexte

Nos préconisations

Maïs

POSE DE LA GRAINE
PUIS DES 

MICROGRANULÉS

FERMETURE COMPLÈTE
DE LA RAIE DE SEMIS

Protection dès le semis et jusqu’à ce que la plante puisse se défendre seule

Dose d’emploi : 
12 kg/ha

Veiller au bon réglage des microgranulateurs
Penser à utiliser les diffuseurs QDC-DXP®

(disponibles sur le site www.belem-sav.com)
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PRODUI TS  POUR  LES  PROFESS IONNELS  :  UT I L I S EZ  L ES  PRODUI TS  PHARMACEUT IQUES  AVEC  PRÉCAUT ION . 
A V A N T  T O U T E  U T I L I S A T I O N ,  L I S E Z  L’ É T I Q U E T T E  E T  L E S  I N F O R M A T I O N S  C O N C E R N A N T  L E  P R O D U I T .

Visitez www.corteva.fr
® TM Marques déposées de DuPont, Dow AgroSciences et Pioneer et de leurs sociétés affiliées ou de leurs propriétaires respectifs

Avec l’application TAUP’INFO,  
les agriculteurs peuvent évaluer gratuitement  

et en quelques clics le risque d’attaque  
de taupins dans leurs parcelles.

Réussir l’implantation du maïs est une étape primordiale pour 
sécuriser le rendement de la culture. Le taupin est le principal 
ravageur du sol pouvant occasionner des dégâts importants et 
affecter le potentiel de la culture (Pertes moyennes : 8% en maïs 
grain et 3.5% en maïs ensilage – Source Arvalis).

Efficacité contre les taupins, 
les chrysomèles
et les vers gris

Formation d’un bouclier de 
protection autour de la 
graine et du coléoptile

Facilité d’emploi 
(ZNT de 5 mètres, pas de 
DVP, 1 application possible 
tous les ans)

Sécuriser le rendement dès le départ ! 

La solution : Belem® 0,8 MG

Belem® 0.8 MG

Belem® 0,8 MG : MG - microgranulé, contenant 8 Grammes par Kilo de Cypermethrine (substance active brevetée et fabriquée par SBM Company). AMM N° 2090050 – SBM Développement. 
Responsable de la mise en marché : Dow Agrosciences Distribution S.A.S. 1 bis avenue du 8 mai 1945, Immeuble Equinoxe-II, 78280 Guyancourt. N° d’agrément PA00272 : Distribution de produits 
phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. 0 800 470 810 .® Marque de SBM Company.
Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est indispensable. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé 
humaine et animale et pour l’environnement, conformément aux principes de la protection intégrée, consultez http://agriculture.gouv.fr/ecophyto. Pour les usages autorisés, doses, conditions et 
restrictions d’emploi : se référer à l’étiquette des produits et/ou sur www.phytodata.com.

 Attention. H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme ; EUH401 
- Respectez les instructions d’utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement. P273 - Éviter le 
rejet dans l’environnement ; P102 - Tenir hors de portée des enfants ; P262 - Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou 
les vêtements ; P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection ; P391 - Recueillir le produit répandu ;  
P501 - Éliminer le contenu/récipient comme un déchet dangereux.


